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Méthode d’évaluation des titres de 
participation détenus par une collectivité 

dans des sociétés publiques locales
(type sociétés d’économie mixtes)1

A noter qu’en cas de fonds propres négatifs, la collectivité doit impérativement :
• Constater une dépréciation pour la totalité
• Constater une provision pour risque

Cette méthode comprend 3 étapes : 
1) Calcul de la situation nette 
2) Calcul de la quote-part de la situation nette
3) Détermination de la plus-value ou de la moins-value

Pour calculer la situation nette des entreprises publiques locales, il convient d’utiliser les 
comptes de passif et d’actif du plan général comptable. Pour une année n, le calcul de la 
situation nette de la société publique locale concernée s’effectue sur la base des comptes 
consolidés au 31/12/n-1.

1.1.) Méthode de calcul de la situation nette par le passif : 

La situation nette se calcule en additionnant les éléments des comptes 10, 11 et 12  et ce en 
fonction des différents comptes de passif qui sont présentés au bilan des sociétés publiques 
locales. Doivent notamment être pris en compte les éléments suivants s’ils sont présentés sur 
le bilan de la société concernée : 

• + Capital social ou individuel
• + Primes d’émission, de fusion, d’apport 
• + Ecarts de réévaluation 
• + Réserve légale 
• + Réserves statutaires ou contractuelles 
• + Réserves réglementées 
• + Autres réserves 
• + Report à nouveau 
• + Résultat de l’exercice 

1.2.) Méthode de Calcul de la situation nette par l’actif : 

1         Cette fiche est une proposition de méthodologie en matière de calcul d’une dépréciation. Elle n’a pas valeur réglementaire.

1) Calcul de la situation nette
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La deuxième méthode de calcul pour déterminer la situation nette se fait en prenant le bilan en 
sens inverse c’est-à-dire en cumulant l’actif auquel il convient de déduire certains éléments du 
passif. 

• + Total Actif 
• - Total Dettes
• - Total Provisions pour risques et charges
• - Total Autres fonds propres 
• - Subventions d’investissement 
• - Comptes de régularisation 

1.3.) Exemple de calcul de la situation nette à partir d’un bilan 
 
Calcul de la situation nette de la SPL à partir de l’actif (et en soustrayant certains éléments du 
passif) éléments en rouge sur le bilan :

• + Total actif : 2 838 494
• - Subventions d’investissement : 503 914
• - Total Autres Fonds propres : 0
• - Total provisions pour risques et charges : 54 955
• - Total Dettes : 827 202
• - Comptes de régularisation : 738 940

Situation nette approchée par l’actif : 2 837 494  - 503 914 – 54 955 – 827 202 – 738 940 = 713 483 
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Calcul de la situation nette au 31/12/2017 de la SPL à partir des comptes du passif  (éléments 
en noir) : 

+ Capital social ou individuel : 364 860
+ Réserve légale : 8171
+ Report à nouveau : 86 044
+ Résultat de l’exercice : 254 408

Situation nette approchée par le passif : 364 860 + 8171+ 86 044 + 254 408 = 713 483
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La quote-part de la situation nette (QPSN) se calcule de la façon suivante :  

QPSN = situation nette de la société publique locale x (Nombre de parts 
de capital social détenus par la Commune
/ Nombre total de parts de capital social) 

Exemple de calcul de la QPSN de la SPL en 2018 sur la base des comptes consolidés 
au 31/12/2017 : 

• Nombre de parts de capital social détenus par la Commune : 2100
• Nombre total de part de capital social de la SPL : 3000
• Situation nette de la SPL calculée ci-dessus : 713 483
• QPSN : 713 483 * (2100/3000) = 499 438.10 €

La valeur d’acquisition (= cout d’entrée) des titres de participation détenus par la commune 
figurant au compte administratif de l’année n-1 doit être comparée avec la quote-part de la 
situation nette (QPSN) pour déterminer s’il existe une plus-value ou une moins-value. 

• Si QPSN est > à la valeur d’acquisition des titres de participation, il existe une plus-value
• Si QPSN est < à la valeur d’acquisition des titres de participation, il existe une moins-

value. 

Exemple de la SPL : 
• Coût d’entrée des titres de participation détenue par la commune figurant 

au bilan au 31/12/2017 : 420 000 €
• QPSN déterminée ci-dessous : 499 438.10 €
• QPSN > coût d’entrée des titres de participation, il existe donc une plus-

value. 

2) Calcul de la quote-part de la situation nette

3) Détermination de la plus-value ou la moins-value
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